
Fiche action n° STA 01 Stationnement automobile (1/3)
CT
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+10 ans

Stationnement

Contexte et objectifs poursuivis

•

•

•

•

Offrir une capacité de stationnement adéquate, bien située, et exploitée de manière à

faciliter le report du stationnement des voiries commerçantes vers des parkings

judicieusement placés

• augmenter la rotation

•

•

•

• réorganiser l’offre et encadrer le stationnement autorisé (marquages au sol,

changement du revêtement, etc…)

• prévoir les effets induits en termes de stationnement des différents projets

d’habitat, de zones d’activités économiques et également d’équipements publics

•

•

• proposer une organisation du stationnement appropriée aux abords des écoles

Description des actions

Gestion de l’offre en stationnement

diminution de l’offre de stationnement dans les centres

l’aménagement de places de stationnement à une distance raisonnable des lieux

centraux des villages
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Des indices différenciés en fonction des zones peuvent être établis :

• 2 places / logement dans les villages à faible densité;

• 1,5 place/logement à Eghezée;

• 3 places/100 m² de commerce dans les villages et en dehors du centre ville d’Eghezée ;

• 1,75 places/100 m² de commerce dans le centre ville d’Eghezée.

Ainsi, pour le centre ville d’Eghezée et les quartiers denses, nous estimons que l’équation ci

dessous pourrait être la règle :

• 1 logement = 1,5 parking(1)

(1) Ajouter un quota visiteurs de 30 à 50% à répartir entre parking voirie et parking privé sur site

• Le Schéma de Structure propose 2 places par logement mais il semble que certains projets

pourraient être plus volontaristes notamment dans le centre d’Eghezée et les quartiers denses

bien desservis par les TEC.

Dans la zone subissant une plus grande pression de stationnement – rue de la Gare , il s’agit

«d’adapter la demande à l’offre » et non pas « l’offre à la demande », étant donnée qu’il y a à

proximité des places de stationnement disponibles en nombre suffisant dans le parking du Centre

Sportif pour satisfaire la demande.

Une politique intégrée de gestion de l’offre, coordonnée avec la politique plus globale de mobilité

est essentielle pour poursuivre cet objectif.

La localisation

La localisation des places de stationnement (en voirie ou hors voirie) doit tenir compte des

conditions de trafic. Il ne faut pas créer un nombre excessif de places de parkings à des endroits

incompatibles avec la capacité des voiries qui les desservent, ou inversement trop peu de places là

où les capacités de trafic sont plus élevées.

La localisation du stationnement doit également tenir compte des distances que les usagers sont

prêts à parcourir à pied pour arriver à leur destination. Ces distances varient en fonction de la

durée du stationnement :

• 300 m (5 min.) dans le cas du stationnement de courte ou moyenne durée ;

• 650 m (10 min.) dans le cas du stationnement de longue durée;

Les cheminements piétons depuis les parkings doivent être accessibles pour tous et confortables.

Une signalétique indiquant les principaux points d’intérêt (équipements, monuments, centres

commerciaux, services, …) doit être mise en place.

Les types de stationnement

• Les riverains ne possédant pas de garage doivent pouvoir se garer en voirie sans limitations

• La durée de stationnement doit être limitée à une durée maximale de 2 heures dans la zone

comprenant la rue de la Gare, de façon à favoriser la rotation à proximité des commerces.

L’objectif est de ‘forcer’ les travailleurs à utiliser le parking hors voirie existant pour libérer des

places pour les commerces et Horeca.

Des places de stationnement doivent être réservées pour les livraisons, à certaines heures de la

journée. Une coordination est nécessaire avec les commerçants. Il faudra réfléchir à la mise en

place de bornes amovibles, rue de la Gare, ou à contrôler d’avantage le stationnement hors

normes, car les places réservées pour les livraisons ne sont jamais respectées.

Les emplacements seront matérialisés par une signalisation adéquate qui précisera leur

affectation aux chargements/déchargements pour des périodes de temps bien déterminées

(autoriser l’accès aux 3,5T jusque 11h par ex.). Les camions pourront trouver des espaces réservés

pour les accueillir le temps de leur déchargement ; ils éviteront ainsi de bloquer la chaussée.

Type de durée Durée (aprox.) Exemples

Courte durée

< 5 min.
Charge et décharge de passagers, achat du journal, retrait

d’argent

5 30 min. Achat rapide, services, livraison de produits

30 60 min. Achats, services, repas rapide

Moyenne durée
1 – 2 heures Consultation, réunion, loisirs, tourisme

2 – 4 heures Achats, réunion, loisirs tourisme

Longue durée

4 – 8 heures Travail, tourisme

> 8 heures Résidents, séjour
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• Stationnement réservé aux PMR

• parking du centre sportif doit être en partie destiné aux travailleurs et

commerçants

• de parkings de covoiturage

• voiture partagée

• zones de dépose minute

Principes de gestion de la durée du stationnement

.

Autres mesures

• Encadrer le stationnement par des places marqués au sol ou avec un

changement de revêtement et interdire le stationnement là où il peut

poser des problèmes

• signalétique pour rendre le parking du centre sportif plus

visible

•

Degré de priorité et période de mise enœuvre

•

•

•

•

Indicateurs pertinents

•

•

•

Évaluation des moyens nécessaires à la mise en
œuvre

+
•

•

•

Localisation

Acteurs et sources de financement

•

•

•

•

•

•
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